
ASSEMBLEE GENERALE DU FONDS DEPARTEMENTAL D’INDEMNISATION 

DES DEGATS DE SANGLIERS DE LA MOSELLE DU 29 JANVIER 2010 

 

 

RAPPEL DES RESOLUTIONS :  

 

I. Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale du 26 juin 2009 

 
 

II.  Fixation de la contribution complémentaire au Fonds Départemental d’Indemnisation des 

Dégâts de Sangliers 57 pour l’exercice 2009/2010 

 

*proposition a: une contribution complémentaire départementale, due par les membres du Fonds 

Départemental, proportionnellement à la surface boisée de leur territoire de chasse (3/4 de la contribution), 

soit 1,96 € par hectare de bois, ET à la surface de plaine de leur territoire de chasse (1/4 de la 

contribution) soit 0,32 € par hectare de plaine. 

 

*proposition b: une contribution complémentaire, due  par les membres  du Fonds Départemental, 

proportionnellement à la surface boisée de leur territoire de chasse (3/4 de la contribution), soit 1,12 € par 

hectare de bois, ET à la surface de plaine de leur territoire (1/4 de la contribution), soit 0,19 € par hectare 

de plaine ; A LAQUELLE S’AJOUTE une contribution personnelle due par TOUT CHASSEUR, 

d’un montant de 30 €, le premier jour où il chasse le sanglier dans le département (de 20€ pour un 

permis temporaire 9 jours et de 10€ pour un permis temporaire 3 jours). Cette contribution 

personnelle ne s’applique pas si le chasseur s’est acquitté du timbre national grand gibier. 

 

III. Fixation de la contribution au FDIDS, pour l’exercice 2010/2011, (prévue par l’article  

L.429-30 du code de l’environnement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

RESULTATS DES VOTES 

 

Nombre de présents 273 

Nombre de votants 272 

Représentants 804 voix 

 

  

OUI                      
Nombre 

de voix 

% NON                
Nombre 

de voix 

% ABSTENTION 
Nombre de voix 

% NUL                     
Nombre 

de voix 

TOTAL                   
Nombre 

de voix 

1ère résolution: 
             

Approbation du 

compte rendu de 

l'AG du 26/06/09 
740 92% 1 0,1% 63 7,9% - 804 

  
 

 
 

 
 

 
  

2ème résolution:                   
Fixation de la 

contribution 

complémentaire 

pour l'exercice 

2009/2010 

 
 

 
 

 
 

  

Proposition a 35 4,3% - - 
19 2,4% 

- 804 
Proposition b 750 93,3% - - - 

  
 

 
 

 
 

 
  

3ème résolution:                   
Fixation de la 

contribution pour 

l'exercice 2010/2011 

 
 

 
 

 
 

  

Proposition a 756 94% - - 
14 1,8% 

- 804 
Proposition b 34 4,2% - - - 

 


